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HORAIRE  
MAIRIE : ouverte tous les matins de 9 h à 12 h du lundi 

au samedi.  

AGENCE POSTALE : ouverte tous les matins de 9 h à 11 

h 30 du lundi au samedi.  

PERMANENCE DES ELUS 
François ANDRE, Maire, reçoit sur rendez-vous tous les 
vendredis de 17 h à 18 h 30. Prendre rendez-vous à la 
mairie. 
Malou FAVRET, adjointe aux affaires sociales, reçoit sur 
rendez-vous le jeudi de 17 h à 18 h. Prendre rendez-vous 
à la mairie. 

MEMENTO 
Médecin de garde : 15                                                  
Pharmacie de garde : 32 37                                     
Cabinet infirmier BIHAN JAFFRES  (soins domicile 
et cabinet sur rdv) 02.98.61.60.59 ou 06.80.57.98.43                                
Taxi Abiven :  02.98.61.83.92 ou 06.82.58.23.64  
MAIRIE : Tél : 02 98 61 45 72  
courriel : treflez.mairie@wanadoo.fr 
SITE OFFICIEL DE LA COMMUNE 
Adresse : www.mairie-treflez.fr 
Bibliothèque : mercredi de 13h30 à 14h30, vendredi 
de 16h45 à 18h45, dimanche de 10h30 à 12h00 
Relais Parents Assistantes Maternelles : 
06.30.07.34.72 relai@ccbk.org 

BENNE A VEGETAUX :    
Du 30/11 au 7/12 à la gare. 

Du 7/12 au 14 au Bourg (parking de la salle omnisports).  

ELECTIONS REGIONALES 
 

Le scrutin aura lieu les 6 et 13 décembre à la MTL de 8h à 18h. 
 

Il s’agit d’un scrutin de listes. Tout nom barré entraine la nullité 
du bulletin. 

SUPPRESSION DE L'ECO-POINT DE BÉDIEZ 

L'éco-point de la route de Bédiez est devenu, au fil du temps, une véritable décharge publique, et ce, malgré les différentes inter-

ventions du service de collecte des déchets et de M. Michel NAQUET-RADIGUET , que nous remercions.  

En effet, malgré l'augmentation constante du nombre de containers  à l'éco-point de Bédiez (de cinq bacs hors saison à quatorze 

bacs en pleine saison), ainsi que du nombre de passages du camion de ramassage des ordures ménagères (ce n'est plus un, mais 

cinq passages par semaine qui sont nécessaires sur tous les points de collecte de Keremma), les incivilités ont perduré, voire décu-

plé. 

Force est de constater que celles-ci ne sont pas dues aux résidents, mais bien aux gens de passage, comme l'atteste le nombre de 

procès verbaux établis dans ce secteur : ceux-ci ne concernent que des personnes extérieures à la Communauté des Communes de 

la Baie du Kernic. 

Cependant, verbaliser n'éradique malheureusement en rien le problème. La suppression de certains points de collecte (en accord 

avec la mairie de Tréflez), et notamment celui de Bédiez,  est à ce jour la seule solution. Il en est de même pour tous les conte-

neurs collectifs le long de la départementale (Ode Louc'h, et Route du Frout, entre autres...).  

Pour des raisons de problème d'accès du camion de collecte, certains quartiers ne sont malheureusement pas individualisables 

(ceux qui le sont ont déjà eu la visite de l'ambassadeur du tri). Aussi, les foyers qui n'ont pas eu de conteneur individuel ont la pos-

sibilité de déposer leurs sacs d'ordures ménagères (ainsi que leur tri),  aux points de collecte les plus proches, situés aux 
campings de Tréflez ou d'Ode Vras. Ces points sont équipés de colonnes semi-enterrées, et c'est également le cas pour celui de 

la Gare, et celui du complexe sportif. 

Ces modifications ne doivent pas être perçues par les résidents comme une action punitive, bien au contraire : ce sont par des 

actes civiques que nous réussirons à préserver ce bel environnement qu'est le secteur de Keremma. 

La communauté des communes rappelle que tous dépôts sauvages seront verbalisés conformément au code de l'environnement 

(article R.632-1 du Code Pénal). 

CONSEIL MUNICIPAL 

Il se réunira à la Mairie le mardi 8 décembre 2015 à 19 

h 15 pour débattre du projet de Schéma Départemental 

de Coopération Intercommunale. 

ECOLE  NOTRE DAME DU SACRE CŒUR 

L’A P E L propose de faire une récolte de journaux  tous les 1ers 
samedis de chaque mois. 
Tous les Tréfléziens sont donc invités à déposer leurs journaux à 

l’école de 10 h à 12 h,  ce samedi 5 décembre . Vous pouvez 

toujours les déposer en mairie. Tel. 06.02.34.65.80. 



BAR AR MENEZ 02 98 61 42 83   
Nouveau : un vrai compte pour vos enfants, dès 12 ans, avec 
NICKEL. La solution pour ne pas avoir de risques avec de la liqui-
dité: www.compte-nickel-12-18ans.fr 
 
LE SALON -  COIFFURE MIXTE  02 98 79 71 68 
Horaires : mardi, mercredi, jeudi : 9h-12h / 13h30- 18h  
Vendredi : 9h-18h30   Samedi : 8h30-17h.  
Animation du mois de décembre : calendrier de l’Ave nt. Tous 
les jours une gagnante! 
 
DEP’ANN  COUTURE - A VOTRE SERVICE 21 la gare à Tréflez  
Pour tous travaux sur textile : couture, retouche, création… N’hési-
tez pas à contacter le 06 47 87 71 30  ou le 02 98 78 21 84 .   
FERMETURE  LE LUNDI  et  SAMEDI APRES-MIDI 
 
VOTRE MARCHE , La Gare Tréflez ,,  Plats du jour pour la semaine   
(réalisés par Véronique)  Du 8 au 13 décembre  
Mardi  �  rôti de porc sauce aux pruneaux 
Mercredi � salades froides 
Jeudi  � lasagnes 
Vendredi  � dos de cabillaud aux petits légumes  
Samedi � coquilles  de macédoine-saumon 
Dimanche �  poulet rôti   
  Pensez à réserver au  02.98.61.45.37   
Magasin ouvert tous les jours sauf le lundi 8h—12h30/ 15h30– 19h.   Sa-
medi 8 h-12h30/15h30-18h30  Dimanche 8h-12h.  
Livraison à domicile  -  retrait d’argent CMB possible. 
LE MAGASIN SERA FERME CE SAMEDI APRES-MIDI  

SPORT 
 

BBCK  :  JOURNEE DU 05/12/2015 
U 9 F : Match à Morlaix salle Kerveguen à 14 H 15 Départ à : 13 
H 00 Voitures : voir planning 
U 13 F : Match à Plougoulm contre Avel Kurun à 14 H 00. Dé-
part à 13 H 00 Voitures : voir planning 

Fest Noz - Téléthon 2015 – Le Folgoët 
L’association locale de Danses Bretonnes, Dansoù Breizh ar Folgoad, orga-
nise un Fest Noz le vendredi 4 décembre à 21H à la salle du Léon 
(près du terrain de foot du Folgoët). 
Ce Fest Noz sera animé par trois groupes de musiciens de la « com com » 
de Lesneven : Diou Flo, An Driadenn, et Paotred Pagan.    Entrée : 5 € 
Ce Fest Noz sera précédé, à 20H, par une démonstration de Danses Bre-
tonnes menée par Dansoù Breizh ar Folgoad et,  s’ensuivra une initiation à 
la Danse Bretonne jusqu’à 21H (début du Fest Noz). 

LES MOTARDS ROULENT POUR LE TELETHON (12
ème

 édi�on) :  

Samedi 5 décembre 2015, grand rassemblement motard au profit de AFM 

Téléthon (salle de Kerjézéquel, Lesneven, 29).  

A partir de 10 h00, différentes animations sur site dont un mini salon, petite 
restauration et Dons possibles (chèques, espèces) possibles sur place. 

Ouvert à tout public.  

14 h 00 - Départ de la balade pour le tour de la côte des légendes.  

Renseignements : g.tanne29@gmail.com - Retrouvez toutes les infos à jour 

(parcours, horaires de passage, photos des précédentes éditions, …) sur 

Facebook : TelethonMoto29 

Info comité Muco29 de Plouescat 

VENTE DE BRIQUETTES DE BOIS CONTRE LA 
MUCOVISCIDOSE 

Vous pouvez vous procurer des briquettes de bois 

(non traitée, non exotique) destinées aux cheminées, poêles et 
inserts au siège de l’entreprise NEZOU à Lannevez (sortie de Ke-

remma direction Goulven) en TREFLEZ. 

Le prix de vente d’un sac de 23 kg environ est de 4.50€ dont 1€ de 

consigne. 1,50€ seront reversés à l’association Gaetan Saleun et 

le laboratoire de recherche de biogénétique du Pr Claude FEREC 

à Brest (le sac est consigné 1€ l’unité, restitué au retour de ce sac) 

L’enlèvement de ces briquettes a lieu tous les mercredi matin de 

9h00 à 12h00 . 

Par l’achat de ces briquettes, vous faites un acte écologique et vous 

contribuez à la recherche contre la MUCOVISCIDOSE tout en faci-

litant de façon économique le chauffage de votre habitation. 

Merci pour votre participation. 

Communauté de Communes de la Baie du Kernic 
Parc d’activités de Kerhall - 29233 CLEDER 

� 02.98.69.44.54. -  Fax : 02.98.69.40.42. Courriel : ac-
cueil@ccbk.org  

 
� Permanences de l'ART (Association Recherche Travail )    

L'ART met à disposition des personnels salariés auprès de particuliers, 
associations, collectivités et entreprises. L'ART reçoit pour toute informa-
tion, SANS RDV : employeurs et demandeurs d'emploi les 2ème et 4ème 
jeudis du mois, de 14h00 à 17h00 à "l'Espace Emploi Intercommunau-
taire" - ZA de Kerhall - Cléder. Renseignements : 02.98.69.44.54 - Pro-
chaine permanence jeudi 10 décembre. 

Une "ruche" s'est ouverte près de chez vous !  "La ruche qui 
dit oui" est un service pour commander des produits de qualité 
en direct des producteurs et artisans locaux. Le principe est 
simple : passer ensemble commande pour bénéficier de bons 
produits locaux au meilleur prix, tout en soutenant les agricul-
teurs de notre région.  Pain, légumes, fraises, oeufs, farine, 
fleurs, confitures, bières, jus de fruits... Prochaine distribution le 
11 décembre (avec dégustation et tombola). Inscription gratuite 
et sans engagement sur :  http://www.laruchequiditoui.fr 

Petites annonces 

A louer à Tréflez, à partir du 1er mars 2016, maison d’habitation au 
bourg, comprenant : rdc 1 pièce à vivre avec cuisine, wc. Étage 2 
chambre, salle de bain. Loyer mensuel : 460 €.  
Renseignement  en mairie au 02.98.61.45.72  

L'école de musique du Pays des Abers - Côte des Lég endes   
 

vous invite à son moment musical ce samedi 5 décembre, à 17h, 
salle l'Arvorik à Lesneven.Vous pourrez écouter quelques-uns des 
ensembles musicaux, aux styles variés: un big-band, un ensemble 
baroque, un ensemble musique du monde, un ensemble pop, et 
un orchestre classique. L'entrée est gratuite. 

La Tréflezienne, club de pétanque 

Une nouvelle saison débute, si vous voulez venir jouer à la pé-
tanque dans un esprit convivial, venez nous retrouver les mardis 
et jeudis à partir de 20 h à la halle de pétanque (à côté de la salle 
omnisports). Mesdames vous êtes également les bienvenues. 
Contact 06.60.92.15.71. 

ART FLORAL DU 17 Décembre 

Fournitures : 

- 1 vase ovoïde ou cylindrique (au 
moins 30 cm de haut) 
- 2 petites fioles 
- Fil de laiton fin 
- 1 bougie 
- 3 petites boules de noël 
- 1 pic à brochettes 
- Du fil de pêche 
- 1 vingtaine de feuille de lierre à 
boules moyennes 
- 5 ou 6 branches avec des boules 
vertes 
- 2 branche de sapin 


